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PERIGNY, le 4 avril 2006

INS TA L LA T IONS  C L A SS E ES
POUR LA PROTECTION DE

L’ENVIRONNEMENT
_______

SEVIA-SRRRHU
A La Rochelle

Agrément huiles usées

Rapport de l’Ingénieur Subdivisionnaire,

Par dossier du 14 mars 2006, reçu le 23 mars, le  Directeur de la société susvisée, sollicite l’obtention de
l’agrément prévu à l’article 1er de l'arrêté ministériel du 26 janvier 1999 modifié pour son installation située
au 74 rue de Québec, ZI Chef de Baie, La Rochelle. Le dossier comprend :

- une fiche de renseignements sur l'entreprise. Elle comporte toutes les indications sur la structure
juridique et financière, sur les activités antérieures (en particulier, les tonnages collectés, livrés aux
éliminateurs agréés, les zones de ramassage et le chiffre d'affaires des deux dernières années) ;

- un engagement sur le respect des obligations mises à la charge du ramasseur agréé mentionnant
notamment l'enlèvement de tout lot supérieur à 600 litres ;

- une fiche de renseignements sur les moyens mis en œuvre pour le ramassage et le stockage des huiles
usagées, précisant notamment :
•  l'effectif et le statut du personnel affecté à cette tâche ;
•  le nombre et les caractéristiques des véhicules utilisés pour la collecte ;
•  le volume, l'adresse et les autres caractéristiques des installations de stockage ;
•  les caractéristiques du fichier clientèle existant ;
•  les moyens de prospection existants et envisagés ;
•  une fiche de prévisions d'exploitation quantitative et économique établie sur cinq ans ;
•  un certificat attestant le dépôt de la consignation.

A l’examen des pièces, il apparaît que le dossier répond aux dispositions de l’arrêté ministériel du 26 janvier
1999 modifié.

Cet établissement dispose de l'arrêté préfectoral du 30 mai 1990 autorisant le regroupement et transit des
huiles  usagées destinées à la régénération. Récépissé du 27 mai 2004 a été délivré pour le changement de
nom au bénéfice de SEVIA-SRRHU, 1 rond point de l'Europe, 92250 LA GARENNE COLOMBES.

Dans ces conditions, nous proposons qu’une suite favorable soit accordée à la demande d’agrément.


